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Aspect architectural
- Les faces des bâtiments agricoles seront de préférence bardées de bois naturel.
- La charpente bois est recommandée.
- Les longs pans de toiture des bâtiments agricoles doivent être rompus avec une recoupe verticale de 
la toiture pour casser leur linéarité.

- Respecter l’homogénéité des couvertures et des matériaux, limiter le nombre de couleur sur une 
exploitation.
- Les matériaux réfléchissants sont à proscrire en toiture.
- Les couleurs vives et « bariolées » sont interdites, un bardage sombre est conseillé.
- La couleur blanche est à proscrire.
- Les enseignes des entreprises doivent être harmonisées à l’échelle de la zone.

Espaces et services communs
- L’utilisation des serres est interdite pour le stockage des véhicules.
- L’entrée ou les entrées du site doivent être valorisées.
- La signalétique doit être définie par un projet; elle est soumise à autorisation.

Rejets liquides
- Le rejet direct des effluents industriels non traités dans le milieu naturel est interdit.

Evacuation des eaux de pluie 
- Les techniques d’infiltration seront préférées à celles des bassins de rétention.
- Les noues paysagées sont recommandées.
- Les bassins secs non paysagés, avec bâches de rétention sont proscrits.

Pans recoupés et bardage bois, Saint-
Maurice-en-Gourgois

Bardage bois d’une stabulation, Allier

Extension d’une stabulation, Cher

Recoupe verticale de la toiture pour les longs pans
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15. Lexique
Appareil : Façon de tailler et d’assembler les éléments de maçonnerie 
constituant un mur.

Appentis : Toit à un versant avec le faîte contre un mur qui le dépasse 
et soutenu de l’autre coté par des poteaux.

Arêtier : Pièce de charpente qui délimite deux pans de toiture formant 
un angle saillant.

Baie : Ouverture fermée ou non d’une porte ou d’une fenêtre dans 
un mur, une cloison.

Badigeon : Dilution de chaux aérienne  (lait de chaux) généralement 
additionnée d’un colorant que l’on applique sur un parement.

Bardage : Parement et protection de façade d’une construction 
constitué de planches bois ou PVC, tôles galvanisées peintes, pierres 
pelliculaires.

Battant : Partie mobile (ouvrant) sur gonds d’une porte ou d’une 
fenêtre.

Cabane en pierre sèche : Habitation, abri, en mur de pierres non 
taillées posées sans mortier.

Chaîne d’angle : Partie encoignure de murs faite d’un appareil en 
brique ou pierre taillée (rejoignant chaînage).

Chevron : Pièce de charpente soutenue par des pannes, et qui 
supporte des liteaux, lambourdes ou voliges.

Comble : Charpente et couverture de toit, espace situé sous la 
charpente.

Corniche : Couronnement allongé en saillie, formé de moulures en 
surplomb les unes sur les autres, qui protège une façade.

Couronnement : Partie supérieure visible d’un édifice.

Couverture : Matériaux étanches assemblés sur une charpente de 
toiture ou sur une terrasse.

Égout de toit : Limite basse de toit d’où ruisselle l’eau de pluie 
récupérée par un chéneau ou une gouttière.

Façade : Face d’une bâtisse, vue extérieure d’un mur (porteur ou 
non) avec ses baies, portes et degrés d’accès de porche, fenêtres 
avec volets et balcons avec garde-corps, auvents, descente de pluie, 
ornements (balustrade), surmonté éventuellement du toit à pente avec 
lucarnes, cheminées, gaines et chenaux.

Faîtage : Ligne de rencontre haute de deux versants d’une toiture.

Les Gorges de la Loire Guide de prescriptions architecturales et paysagères



- 47 -

Génoise : Fermeture d’avant toit formée de plusieurs rangs de tuiles 
canal, caractéristique du sud de la France.

Imposte : Couronnement du piédroit d’un arc. Partie supérieure 
indépendante, fixe ou ouvrante, de porte, de fenêtre.

Lambrequin : Plaque en métal ou en bois ornée placée sous le 
linteau d’une baie et servant à cacher le linteau d’un store, d’un 
volet roulant.

Liner : Revêtement en PVC assurant l’étanchéité de la piscine.

Lucarne : Baie verticale en continuation de sommet de mur éclairant 
les combles.

Maçonnerie à joints vifs : Maçonnerie de pierres de taille 
appareillées sans calage de mortier, sans liant.

Modénature : Terme d’architecture définissant les proportions et 
dispositions des membres de la façade constituant le style, élément 
d’ornement constitué par les profils des moulures d’une corniche.

Mortier : Mélange de liant (plâtre, chaux, anhydrite, ciment, résine), 
d’un granulat fin, d’eau, utilisé en scellement.

Mur pignon : Mur porteur en façade en travers de l’édifice, sans 
porte d’entrée.

Mur Trombe : Mur noir derrière vitrage, accumulateur de chaleur 
d’effet de serre restituée par lame d’air reprise et canalisée.

Muret : Petit mur bas, hauteur inférieure à un mur de protection 
(garde-corps).

Noue : Creux d’intersection de deux pans à faîtages non parallèles 
du même versant de toiture.

Opus ou Appareil : Ensemble de pierres assemblées de façon 
précise pour confectionner un mur ou un élément du mur (arc).

Ordonnance : façade(s) d’un ou plusieurs bâtiments caractérisée(s) 
par une composition rythmée.

Pierres de libage : Pierres plates disposées au dessus des murs de 
clôture.

Pierre de taille : Blocs de pierre de carrière dont toutes les faces 
sont dressées : taillées pour obtenir des faces planes.
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Avant de commencer
- consulter le Guide de prescriptions architecturales et paysagères des 
Gorges de la Loire,
- vérifier si les travaux sont soumis à autorisation en mairie,
- vérifier les contraintes liées aux règles architecturales et paysagères des Gorges 
de la Loire, au règlement du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de votre commune,
- consulter l’architecte conseil des Gorges de la Loire (cf coordonnées 
complètes en page 5).

Déclarez vos travaux
La déclaration préalable et le permis de construire sont des documents 
administratifs qui donnent les moyens à l’administration de vérifier qu’un projet 
de construction respecte bien les règles d’urbanisme en vigueur.  
En site inscrit, tout projet de nature à modifi er l’état ou l’aspect du site doit 
faire l’objet  d’un avis de l’architecte des  bâtiments  de France; en site classé, 
d’une autorisation spéciale du préfet ou du ministre  chargé des sites.  

La déclaration préalable
Ce document est obligatoire pour les travaux de faible importance. 
Il est obligatoire pour :
- une modification de l’aspect extérieur d’un bâtiment, 
- une construction nouvelle créant une surface hors oeuvre brute (SHOB) 
supérieure à 2 m² et inférieure ou égale à 20 m², 
- l’agrandissement d’une construction entraînant la création d’une SHOB 
supérieure à 2 m² et inférieure ou égale à 20 m², 
- une transformation de plus de 10 m² de SHOB en surface hors oeuvre 
nette (SHON).
Les clôtures, les vérandas, les balcons, les abris de jardin, les piscines, les 
habitations légères de loisirs doivent faire l’objet d’une déclaration préalable.

Le permis de construire
Au delà de 20 m², les travaux sont soumis à un permis de construire.

Les sanctions
Les travaux réalisés doivent être conformes au projet autorisé. A défaut, les 
sanctions pénales prévues à l’article L 480-4 du code de l’urbanisme sont 
applicables.
Les mêmes sanctions sont applicables en cas de travaux réalisés sans 
déclaration alors que celles-ci étaient nécessaires.
- sanctions pénales. Le défaut d’obtention du permis ou de déclaration 
préalable est un délit.
- des mesures administratives. Dans certains cas l’administration peut 
ordonner l’interruption des travaux.

Pour des renseignements concernant le PLU ou la 
Déclaration préalable
- DDE de la Loire, Contact: 43 av Libération 42 000 St-Etienne
Tél. 04 77 43 80 00
- Direction Urbanisme prospectif et réglementaire de la ville de Saint-Etienne, 
service Autorisation, Droit des sols, Contact : 04 77 48 65 60
- et en Mairies

16. MEMO
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Adresses utiles
Pour des aides financières
- Agence Nationale d’Amélioration de l’Habitat (ANAH)
Contact : 59, rue des Aciéries, BP 509, 42007 St-Etienne
Tel : 04 77 43 81 82
- Conseil général de la Loire, 
Contact : 2, rue Charles de Gaulle, 42022 St-Etienne 
 Tél. 04 77 48 40 22 / courriel : agriculture@cg42.fr

Pour tout conseil en architecture
- Le Syndicat d’Aménagement des Gorges de la Loire
Contact : 13, rue d’Arcole 42000 St Etienne
Tél. 04 77 43 24 46 / courriel : smagl@wanadoo.fr
- Service Départemental de l’Architecture et du Patrimoine de la Loire
Contact : 22 rue Balaÿ 42000 St-Etienne
Tél. 04 77 49 35 50 / courriel : sdap.loire@culture.gouv.fr
 
Pour bâtir écologique
- ADEME, Agence Nationale de l’Environnement et de la Maîtrise de 
l’Energie, 
Contact : www.ademe.fr
- Heliose, espace info énergie Loire, 
Contact : www.heliose42.org

Pour bâtir en pierre
- Confédération de l’Artisanat et des Petites entreprises du Bâtiment 
(CAPEB) de la Loire Centre et Sud
Contact : 13 rue, Camille de Rochetaillée 42 000 St-Etienne
Tél. 04 77 92 11 30 / courriel : forez@capeb-loire.fr
- Syndicat national des Industries de Roches Ornementales et de 
Constructions
Tél. 01 44 01 47 01

Pour bâtir en bois
- Association interprofessionnelle pour le développement de la filière bois 
dans la Loire Inter Forêt Bois 42
Contact : 35, rue Ponchardier 42010 St-Etienne Cedex 
Tél. 04 77 49 25 60
- Fédération forêt-bois Rhône-Alpes (FIBRA)
Contact : 34, rue Casimir-Perier 69002 LYON
Tél. 04 78 37 09 66/ courriel: info@fibra.net

Pour trouver un artisan
- Confédération de l’Artisanat et des Petites entreprises du Bâtiment 
(CAPEB) de la Loire Centre et Sud
Contact : 13, rue Camille de Rochetaillée 42 000 St-Etienne
Tél. 04 77 92 11 30 / courriel : forez@capeb-loire.fr
- Fédération française du bâtiment et des TP de la Loire (FFB)
Contact : 17  , rue de l’Apprentissage 42 202 St-Etienne
Tél. 04 77 42 36 86 / courriel : BTP.LOIRE@wanadoo.fr
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Avant de commencer
- consulter le Guide complet de prescriptions architecturales et paysagères des Gorges de la Loire disponible  
au SMAGL, dans votre mairie ou à la DDE,
- vérifier les contraintes liées au règlement du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de votre commune,
- consulter l’architecte conseil des Gorges de la Loire (cf coordonnées page 5).

Déclarez vos travaux
La déclaration préalable et le permis de construire sont des documents administratifs qui donnent les moyens  
à l’administration de vérifier qu’un projet de construction respecte bien les règles d’urbanisme en vigueur.  
En site inscrit, tout projet de nature à modifier l’état ou l’aspect du site doit faire l’objet  d’un avis de l’architecte  
des  bâtiments  de France; en site classé, d’une autorisation spéciale du préfet ou du ministre chargé des sites.  

Pour tout conseil sur le site inscrit/classé des Gorges de la Loire
Le Syndicat d’Aménagement des Gorges de la Loire (SMAGL)
Contact: 13, rue d’Arcole 42000 St Etienne
Tel: 04.77.43.24.46 / courriel: smagl@wanadoo.fr

Le guide complet est téléchargeable à l’adresse suivante : http://smagl.com




